
Débat citoyen constructif

Erosion du trait de côte

Risques de submersion marine

Enjeux et impacts au Croisic22 juin 2024



Association Presqu’île-Liens

• Presqu’île-Liens : Cercle de réflexion citoyen

• Objectif : Travailler pour l’intérêt général du territoire presqu’îlien

• Activités : Information auprès d’experts, Événements (conférences, débats)

• Indépendance : Ni lobby, ni plateforme électorale

• Réunions : Mensuelles, avec apéritif dinatoire

• Contact : Inscription par e-mail





Agenda

1. Stratégie de l’État sur le phénomène d’érosion du trait de 

côte et la submersion marine

2. Gestion de la SLGITC par CAP Atlantique suite au rapport 

de la Cour régionale des comptes des Pays de la Loire sur 

ces deux risques sur notre territoire

3. Le rôle de nos associations dans le cadre de la prochaine 

mise en place par CAP (fin 2024) de cette SLGITC

4. Questions – Réponses et conclusion de la conférence



Une multitude d’acteurs

CNTC

Comité National 

du Trait de Côte 

Fond Barnier (FPRNM)

Fonds de prévention des 

risques naturels majeurs

GIEC

Groupe d'experts 

intergouvernemental sur 

l’évolution du climat

CEREMA

Centre d'études et d'expertise sur les 

risques, l'environnement, la mobilité et 

l'aménagement

et de normes, d’obligations, …

PPRL

Plan Prévention 

des risques 

Littoraux

PLU 

Plan Local 

Urbanisme

ZAN 

zéro 

artificialisation 

nette

GEMAPI

La Gestion des milieux 

aquatiques et la prévention 

des inondations

SCoT

Schéma de 

cohérence 

territoriale

SRADDET 

 Schéma régional 

d'aménagement, de 

développement durable et 

d'égalité des territoires

SLGITC

La stratégie locale de 

gestion intégrée du 

trait de côte



Stratégie de l’Etat en matière d’érosion

• Prévention : Minimiser les risques d'érosion avant qu'ils ne se produisent

• Protection : Protéger les zones vulnérables à l'érosion

• Restauration : Réparer les zones déjà touchées par l'érosion

• Recherche et Innovation : Promouvoir la recherche et le développement de 

nouvelles techniques de gestion de l'érosion

à 30 ans et 100 ans



La stratégie locale de gestion intégré du trait cote

Objectifs de la Stratégie

• Prévention et Protection : Anticiper l'impact de l'élévation du niveau de la mer et l'érosion

• Adaptation et Restauration : Développer des plans d'action concrets et durables

• Gestion Concertée : Impliquer toutes les parties prenantes locales et régionales dans la gestion du trait de côte

Mesures Clés

1. Diagnostic et Analyse

2. Actions Opérationnelles

3. Sensibilisation et Communication

Gouvernance et Partenariats

Concertation : élus, experts, représentants des collectivités (Cap Atlantique, CARENE,..), scientifiques,

acteurs économiques, associations locales. Institutions comme le Cerema, la DDTM, et des

organismes régionaux pour assurer une approche intégrée et cohérente.

Objectif rapport final Octobre 2024



La chambre régionale de la cour des comptes des Pays de Loire



La chambre régionale de la cour des comptes des Pays de Loire



• Territoire fortement urbanisé

• Compétence relative à la gestion du trait de côte assurée à ce jour par chaque 

commune

• Sous-estimation du risque d’érosion dans la documentation actuelle 

d’urbanisme

• Stratégie locale portée par Cap Atlantique et la CARENE (30 ans et 100 ans)

• Et le financement ?

La chambre régionale de la cour des comptes des Pays de Loire



https://fr-fr.topographic-map.com/map-kr4s/Le-Croisic/?center=47.28866%2C-2.51493


https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=08ec782b-7502-410b-af1a-1c8fbe09eaee


Recommandations

Recenser les enjeux menacés à 30 ans et 100 ans et procéder à 

l’estimation de la valeur économique (Cap Atlantique)

1



Coordination de la compétence gestion du trait de côte au sein 

de l’agglomération et appui technique aux communes 

membres de Cap Atlantique qui en ont besoin

2

Recommandations



Finaliser au plus vite l’élaboration de la Stratégie Locale de 

Gestion du Trait de Côte (SLGTC) (Cap Atlantique)

3

Recommandations



Respect des règles d’inconstructibilité imposées par la 

réglementation du PPRL* dans sa bande d’érosion côtière

4

* Plan prévention des risques littoraux

Recommandations



Intégrer dans les PLU la cartographie locale d’exposition au 

recul du trait de côte (zones à risque)

5

Recommandations



Favoriser la mise en place d’un PLUI 

(Plan Local d'Urbanisme Intercommunal)

6

Recommandations



Veiller à intégrer dans le futur SCoT de Cap Atlantique 

les éléments relatifs à la gestion du trait de côte

7

Recommandations



Informer le Grand Public

8

Pour le rapport de la chambre régionale des comptes sur l’érosion du trait de côte : https://www.ccomptes,crc-pays-de-la-loire
 puis aller dans publication année 2023

Pour le SCOT : https://www.cap-atlantique.fr

Pour le SRADDET : https://www.pays-de-la-loire.developpement-du-territoire.fr

Pour la loi climat et résilience : https://www.ecologie.gouv.fr

 

Recommandations

https://www.ccomptes,crc-pays-de-la-loire/
https://www.cap-atlantique.fr/
https://www.pays-de-la-loire.developpement-du-territoire.fr/
https://www.ecologie.gouv.fr/


Merci !

Si vous souhaitez continuer d’être informé 

merci de laisser votre email à l’accueil en sortant


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21

